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I.	 TITRE I : DISPOSITIONS 
GÉNÉRALES
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ou égale à dix mètres carrés ;

e) Les châssis et serres dont la hauteur au-dessus du sol 
est inférieure ou égale à un mètre quatre-vingts ;

f) Les murs dont la hauteur au-dessus du sol est infé-
rieure à deux mètres, sauf s'ils constituent des clôtures 
régies par l'article R. 421-12 ;

g) Les clôtures, en dehors des cas prévus à l'article R. 
421-12, ainsi que les clôtures nécessaires à l'activité agri-
cole ou forestière ;

h) Le mobilier urbain ;

i) Les caveaux et monuments funéraires situés dans l'en-
ceinte d'un cimetière ;

j) Les terrasses de plain-pied ;

k) Les plates-formes nécessaires à l'activité agricole ;

l) Les fosses nécessaires à l'activité agricole dont le bas-
sin a une superficie inférieure ou égale à dix mètres car-
rés ;

m) Les travaux de ravalement, en dehors des cas prévus 
à l'article R. 421-17-1.

Sont dispensés de toute formalité au titre du présent 
code, en raison de leur nature, sauf lorsqu'ils sont im-
plantés dans le périmètre d'un site patrimonial remar-
quable ou dans les abords des monuments historiques :

a) Les murs de soutènement ;

b) Tous les ouvrages d'infrastructure terrestre, maritime, 
fluviale, portuaire ou aéroportuaire ainsi que les outil-
lages, les équipements ou les installations techniques di-
rectement liés à leur fonctionnement, à leur exploitation 
ou au maintien de la sécurité de la circulation maritime, 
fluviale, ferroviaire, routière ou aérienne.

Sont également dispensés de toute formalité au titre du 
présent code, en raison de leur nature, les canalisations, 
lignes ou câbles, lorsqu'ils sont souterrains.

Sont dispensées de toute formalité au titre du présent 
code, en raison de la faible durée de leur maintien en 
place ou de leur caractère temporaire compte tenu de 
l'usage auquel elles sont destinées, les constructions im-
plantées pour une durée n'excédant pas trois mois.

Toutefois, cette durée est portée à :

a) Un an en ce qui concerne les constructions néces-
saires :

	— -au relogement d'urgence des personnes victimes d'un 
sinistre ou d'une catastrophe naturelle ou technologique ;

	— à l'hébergement d'urgence des personnes migrantes en 
vue de leur demande d'asile ;

b) Une année scolaire ou la durée du chantier de travaux 
en ce qui concerne les classes démontables installées 
dans les établissements scolaires ou universitaires pour 
pallier les insuffisances temporaires de capacités d'ac-
cueil ;

c) La durée du chantier, en ce qui concerne les construc-
tions temporaires directement nécessaires à la conduite 
des travaux ainsi que les installations liées à la commer-
cialisation d'un bâtiment en cours de construction et 
pour une durée d'un an en ce qui concerne les construc-
tions nécessaires au maintien des activités économiques 
ou des équipements existants, lorsqu'elles sont implan-
tées à moins de trois cents mètres du chantier ;

d) La durée d'une manifestation culturelle, commerciale, 
touristique ou sportive, dans la limite d'un an, en ce qui 
concerne les constructions ou installations temporaires 
directement liées à cette manifestation.

A l'issue de cette durée, le constructeur est tenu de re-
mettre les lieux dans leur état initial.

Dans le périmètre des sites patrimoniaux remarquables, 
dans les abords des monuments historiques et dans les 
sites classés ou en instance de classement, la durée d'un 
an mentionné au d de l'article R. 421-5 est limitée à trois 
mois.

Dans les sites classés ou en instance de classement, le 
périmètre des sites patrimoniaux remarquables, dans 
les abords des monuments historiques et dans des péri-
mètres justifiant une protection particulière et délimités 
par une délibération motivée du conseil municipal ou de 
l'organe délibérant de l'établissement public de coopéra-
tion intercommunale compétent en matière de plan local 
d'urbanisme, la durée de trois mois mentionnée au pre-
mier alinéa de l'article R. 421-5 est limitée à quinze jours 
et la durée d'un an mentionnée au c du même article est 
limitée à trois mois.

Sont dispensés de toute formalité au titre du présent 
code, pour des raisons de sûreté ou si la préservation 
de leur confidentialité est nécessaire pour la sauvegarde 
des intérêts de la défense nationale :

a) Les constructions soumises à des règles de protection 
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a) Les habitations légères de loisirs implantées dans les 
emplacements mentionnés à l'article R. 111-38, quelle que 
soit leur surface de plancher ;

b) Les éoliennes terrestres dont la hauteur du mât et de 
la nacelle au-dessus du sol est inférieure à douze mètres ;

c) Les ouvrages et accessoires des lignes de distribu-
tion d'énergie électrique dont la tension est inférieure à 
soixante-trois mille volts ;

d) Les piscines dont le bassin a une superficie inférieure 
ou égale à cent mètres carrés et qui ne sont pas cou-
vertes ou dont la couverture, fixe ou mobile, a une hau-
teur au-dessus du sol inférieure à un mètre quatre-vingts 
;

e) Les châssis et serres dont la hauteur au-dessus du sol 
est inférieure à quatre mètres et dont la surface au sol 
n'excède pas deux mille mètres carrés sur une même 
unité foncière ;

f) Les caveaux et monuments funéraires situés dans l'en-
ceinte d'un cimetière ;

g) Les terrasses de plain-pied ;

h) Les plates-formes nécessaires à l'activité agricole ;

i) Les fosses nécessaires à l'activité agricole dont le bas-
sin a une superficie supérieure à dix mètres carrés et in-
férieure ou égale à cent mètres carrés.

Doit être précédée d'une déclaration préalable l'édifica-
tion d'une clôture située :

a) Dans le périmètre d'un site patrimonial remarquable 
classé en application de l'article L. 631-1 du code du pa-
trimoine ou dans les abords des monuments historiques 
définis à l'article L. 621-30 du code du patrimoine ;

b) Dans un site inscrit ou dans un site classé ou en ins-
tance de classement en application des articles L. 341-1 et 
L. 341-2 du code de l'environnement ;

c) Dans un secteur délimité par le plan local d'urbanisme 
en application de l'article L. 151-19 ou de l'article L. 151-23 ;

d) Dans une commune ou partie de commune où le 
conseil municipal ou l'organe délibérant de l'établisse-
ment public de coopération intercommunale compétent 
en matière de plan local d'urbanisme a décidé de sou-
mettre les clôtures à déclaration.

vingts ainsi que ceux dont la puissance crête est supé-
rieure ou égale à trois kilowatts et inférieure ou égale à 
deux cent cinquante kilowatts quelle que soit leur hau-
teur ;

i) Les fosses nécessaires à l'activité agricole dont le bas-
sin a une superficie supérieure à dix mètres carrés et in-
férieure ou égale à cent mètres carrés ;

j) Les antennes-relais de radiotéléphonie mobile et leurs 
systèmes d'accroche, quelle que soit leur hauteur, et les 
locaux ou installations techniques nécessaires à leur 
fonctionnement dès lors que ces locaux ou installations 
techniques ont une surface de plancher et une emprise 
au sol supérieures à 5 m2 et inférieures ou égales à 20 
m2.

Dans le périmètre des sites patrimoniaux remarquables 
et les abords des monuments historiques, les ouvrages 
d'infrastructure prévus au b de l'article R. 421-3 doivent 
également être précédés d'une déclaration préalable.

I.-Dans le périmètre des sites patrimoniaux remar-
quables, dans les abords des monuments historiques, 
dans un site classé ou en instance de classement, dans 
les réserves naturelles, dans les espaces ayant vocation 
à être classés dans le cœur d'un futur parc national dont 
la création a été prise en considération en application de 
l'article R. 331-4 du code de l'environnement et à l'inté-
rieur du cœur des parcs nationaux délimités en applica-
tion de l'article L. 331-2 du même code, les constructions 
nouvelles suivantes doivent être précédés d'une déclara-
tion préalable :

a) Les constructions nouvelles répondant aux critères 
cumulatifs suivants :

	— une hauteur au-dessus du sol inférieure ou égale à douze 
mètres ;

	— une emprise au sol inférieure ou égale à vingt mètres car-
rés ;

	— une surface de plancher inférieure ou égale à vingt 
mètres carrés ;

b) Les ouvrages de production d'électricité à partir de 
l'énergie solaire installés sur le sol dont la puissance crête 
est inférieure à trois kilowatts ;

c) Les murs, quelle que soit leur hauteur.

II.-En outre, dans les sites classés ou en instance de 
classement, dans les sites patrimoniaux remarquables 
et dans les abords des monuments historiques, doivent 
être précédés d'une déclaration préalable :
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nationale. Dans le cadre de l’établissement de cette 
carte, l’Etat peut définir des zones où les projets d’amé-
nagement affectant le sous-sol sont présumés faire l’ob-
jet de prescriptions archéologiques préalablement à leur 
réalisation.

En application de ces dispositions, les opérations d’amé-
nagement, de construction d’ouvrages ou de travaux qui 
en raison de leur localisation, de leur nature ou de leur 
importance, affectent ou sont susceptibles d’affecter 
des éléments du patrimoine archéologique ne peuvent 
être entrepris qu’après accomplissement des mesures de 
détection et le cas échéant de conservation ou de sau-
vegarde.

Ce zonage qui est susceptible d’être révisé en fonction 
de nouvelles découvertes, correspond à une sélection 
des sites majeurs ou à des concentrations de sites im-
portants sur lesquels la saisine des services de l’Etat est 
obligatoire pour les opérations d’urbanisme et d’aména-
gement.

Cette cartographie ne préjuge pas de la présence éven-
tuelle d’autres sites dans les parties du territoire non 
identifiées.

Il est recommandé aux maîtres d’ouvrages de soumettre 
leurs projets d’urbanisme au Service Archéologique 
communal agréé. Cette consultation en amont peut 
permettre en effet de réaliser, à titre préventif, une sé-
rie de sondages déterminant l’ampleur et l’intérêt des 
vestiges archéologiques susceptibles d’être découverts 
et de prendre toute mesure permettant de concilier les 
impératifs de l’urbanisme avec ceux de l’étude et de la 
conservation du patrimoine archéologique.

I.7.	 STATIONNEMENT
Il est rappelé que des obligations en terme de station-
nement sont prévues par le présent PLU et doivent être 
réalisées, conformément aux articles L.151-30 et suivants 
du Code de l'Urbanisme,.

I.8.	 LES SANCTIONS
L’exécution des travaux en méconnaissance des règles 
peut entraîner :

	— des sanctions pénales : le défaut d’obtention de permis 
ou de déclaration préalable est un délit (article L.480-4 
nouveau du Code de l’Urbanisme).

	— des mesures administratives : dans certains cas, l’admi-
nistration peut ordonner l’interruption des travaux.

	— des sanctions civiles : celui qui subit des préjudices du fait 
de l’implantation d’une construction peut en réclamer ré-
paration, dans un délai de 5 ans. 

Il est rappelé que le non respect du règlement, même 
pour des travaux non soumis à autorisation de droit de 
sol est sanctionnable (article L 600-1 du code de l’urba-
nisme).

I.9.	 P É R I M È T R E 
DES MONUMENTS 
HISTORIQUES

Dans le périmètre de protection des Monuments 
Historiques, outre le présent règlement, il est fait appli-
cation du Code du Patrimoine. 

Les demandes au titre du droite des sols seront soumises 
à l’avis de l’Architecte des Bâtiments de France (ABF). Il 
est conseillé au candidat constructeur de consulter les 
services de l’ABF avant le dépôt du Permis de Construire. 

I.10.	P R É S O M P T I O N  
ARCHÉOLOGIE

Les articles L.522-5 et suivants du Code du Patrimoine, 
prévoient que l’Etat, avec le concours des collectivités 
territoriales, dresse et met à jour la carte archéologique 
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I.11.	D E S S E R T E 
DES TERRAINS 
PAR LES ROUTES 
DÉPARTEMENTALES

Pour rappel, la création/modification d’accès existants 
sur les routes départementales doit être précédé de la 
consultation préalable de l’autorité gestionnaire de la 
voie et est soumise à autorisation, laquelle peut être as-
sortie d’aménagements à la charge du demandeur.

Dans la mesure du possible, afin de garantir la sécurité 
des usagers, il sera recherché des accès groupés aux 
routes départementales, notamment en cas de division 
de propriété ou pour les opérations d’ensemble.

Si le terrain peut être desservi en utilisant une servi-
tude de passage existante, aucun accès direct sur Route 
Départementale ne pourra être autorisé.

Lorsque le terrain est riverain de deux ou de plusieurs 
voies publiques, l’accès sur celle des voies qui présente 
une gêne ou un risque pour la circulation est interdit, les 
accès par les voies privées ou les voies communales sont 
privilégiés.

Si l’accès par une voie communale ou privée est impos-
sible du fait de la topographie du terrain, l’accès peut être 
autorisé sur une route départementale sous réserve que 
le pétitionnaire sollicite une permission de voirie auprès 
du Conseil Départemental (en et hors agglomération), et 
que son accès soit adapté à la nature de l’opération pro-
jetée et aménagé de façon à apporter la moindre gêne à 
la circulation publique.
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II.	 TITRE II : RÈGLES COMMUNES 
À TOUTES LES ZONES
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II.1.	 RISQUE INONDATION
Le territoire communal est soumis au risque inondation, 
identifié par la carte de l'Atlas des Zones Inondables 
(AZI) et l'étude pluviale, réalisée par la commune en 
2018.

II.1.1.	 RISQUE PAR DÉBORDEMENT

En matière de ruissellement par débordement des cours d'eau :

	— l’aléa fort est défini dès lors que la hauteur d’eau est su-
périeure à 50 cm, 

	— l’aléa modéré lorsque la hauteur d’eau est inférieure ou 
égale à 50 cm

	— l'aléa résiduel est défini lorsqu'une zone est hors zone 
inondable de la crue de référence, mais dans l'emprise 
hydrogéomorphologique.

II.1.2.	 RISQUE PAR RUISSELLEMENT

Dans les secteurs identifiés sur la carte EXZECO avec un risque 
potentiel d’inondation par ruissellement, il sera fait application 
des règles visées en annexe du présent règlement. 

L'aléa ruissellement se caractérise par des écoulements 
violents générant de fortes vitesses d'écoulement mais 
pas nécessairement des hauteurs d'eau importantes. 
Ainsi, la caractérisation de l'aléa ruissellement nécessite 
de prendre en compte aussi les vitesses selon les moda-
lités qui suivent :

	— hauteur d'eau supérieure à 50cm, quelque soit la vitesse: 
aléa fort

	— hauteur d'eau inférieure à 50cm, mais vitesse supérieure 
à 0,5 m/s : aléa fort

	— hauteur d'eau inférieure à 50cm et vitesse inférieure à 0,5 
m/s : aléa moyen

II.1.3.	 RECUL DES COURS D’EAU

Toute construction doit être implantée à au moins 20m 
du haut des berges des cours d’eau, y compris les cours 
d'eau temporaires, notamment pour préserver les es-
paces minimum de bon fonctionnement et la trame verte 
et bleue, et limiter l'érosion des berges. Cette bande de 
protection non aedificandi s’applique à partir du haut 
des berges du cours d’eau.

Les axes des cours d’eau qui imposent ce recul sont re-
pérés sur les documents graphiques.

II.2.	 GESTION DES EAUX 
PLUVIALES

Il est recommandé de favoriser l’utilisation de matériaux 
perméables ou poreux pour les voies, zones de parking 
et cheminements internes à la parcelle par :

- l’installation de pavés poreux alvéolaires

- la constitution d’allées en gravier; etc...

• Limiter les ruissellements à l’intérieur de la parcelle ;

• Favoriser l’infiltration à la parcelle en orientant le ruis-
sellement vers les espaces verts

Pour rappel :

	— Les opérations rejetant dans les eaux douces superfi-
cielles ou sur le sol ou dans le sous-sol, la surface totale du 
projet, augmentée de la surface correspondant à la partie 
du bassin versant naturel dont les écoulements sont in-
terceptés par le projet, étant supérieure à 1ha, feront l’ob-
jet d’une procédure au titre du code de l'environnement. 

	— Pour les opérations non concernées par une procé-
dure au titre du code de l'environnement et les opéra-
tions rejetant les eaux dans les systèmes d’assainis-
sement (canalisations enterrées, fossés bétonnés), 
l’infiltration des eaux à la parcelle sera privilégiée mais 
uniquement pour les eaux de toitures. 

	— Conformément aux règles appliquées dans le dé-
partement, toute nouvelle imperméabilisation (par 
exemple liée à une construction, voirie ou parking, 
surface bétonnée,...) devra prévoir des mesures com-
pensatoires suffisantes pour permettre une rétention 
des eaux pluviales dans la proportion minimale de 100 
litres/m² imperméabilisé. Le rejet des eaux pluviales 
en sortie du dispositif de compensation doit être dé-
versé dans le réseau pluvial s'il existe, à hauteur d’un 
débit de fuite inférieur ou égale à 7 l/s/ha.

La mutualisation des ouvrages de gestion des eaux plu-
viales sera privilégiée pour les opérations d’ensemble afin 
notamment de limiter au maximum le nombre de bassin 
de compensation à l’imperméabilisation. 

Le réseau pluvial à ciel ouvert (bassins, noues, fossés plu-
viaux, …) sera végétalisé pour favoriser la dépollution des 
eaux de ruissellement.
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présente certains détails architecturaux justifiant de 
leur protection.

II.5.	RECONSTRUCTION 
DES BÂTIMENTS

Pour rappel, l'article L.111-15 du code de l'urbanisme stipule :

"Lorsqu’un bâtiment rØguliŁrement Ødi�Ø vient à Œtre dØ-
truit ou dØmoli, sa reconstruction à l’identique est autori-
sØe dans un dØlai de dix ans nonobstant toute disposition 
d’urbanisme contraire, sauf si la carte communale, le plan 
local d’urbanisme ou le plan de prØvention des risques 
naturels prØvisibles en dispose autrement."

II.6.	PROJET D'ENSEMBLE 
ET ARTICLE L.151-21 DU 
CODE DE L'URBANISME

L'article L;151-21 stipule :

"Dans les zones U et AU, le rŁglement peut, à l’intØrieur 
d’une mŒme zone, dØlimiter des secteurs dans lesquels 
les projets de constructions situØs sur plusieurs unitØs 
fonciŁres contiguºs qui font l’objet d’une demande de 
permis de construire ou d’amØnager conjointe sont ap-
prØciØs comme un projet d’ensemble et auxquels il est 
fait application de rŁgles alternatives ØdictØes à leur bØ-
nØ�ce par le plan local d’urbanisme.

Ces rŁgles alternatives dØ�nissent notamment les obli-
gations faites à ces projets lorsque le rŁglement prØvoit 
sur ces secteurs, en application de l’article L. 151-15, qu’un 
pourcentage des programmes de logements doit Œtre af-
fectØ à des catØgories de logement en prØcisant ce pour-
centage et les catØgories prØvues.

Dans le cas d’un lotissement ou dans celui de la construc-
tion, sur une unitØ fonciŁre ou sur plusieurs unitØs fon-
ciŁres contiguºs, de plusieurs bâtiments dont le terrain 
d’assiette doit faire l’objet d’une division en propriØtØ ou 
en jouissance, l’ensemble du projet est apprØciØ au re-
gard de la totalitØ des rŁgles ØdictØes par le plan local 
d’urbanisme, sauf si le rŁglement de ce plan s’y oppose."

Le présent règlement du PLU précise donc les règles 
applicables à l'ensemble du projet et celles applicables 
à l'échelle de la future division parcellaire et s'oppose à 

II.3.	 RISQUE FEU DE 
FORÊT

Dans les secteurs identifiés sur la carte d'aléa feu de forêt, il 
sera fait application des règles visées en annexe du présent 
règlement, en fonction du niveau d'aléa du secteur de projet. 

II.4.	PROTECTION AU 
TITRE DES ARTICLES 
L.151-19 ET L.151-23

Des éléments du patrimoine culturel ou écologique à 
préserver au titre de l’article L.151-19 et/ou de l’article 
L.151-23 du Code de l’Urbanisme sont identifiés sur les 
documents graphiques du règlement. 

	— Leur destruction ou transformation est interdite. 
	— Leur mise en valeur dans leur intégrité physique et patri-
moniale est obligatoire. 

	— Les coupes ou abattages d’arbres, ainsi que les travaux 
ayant pour effet de modifier ou de supprimer un élément 
identifié, en application de l’article L. 151-19 ou de l’article 
L.151-23, comme présentant un intérêt patrimonial ou 
paysager, ou de continuité écologique, devront être pré-
cédés d’une déclaration préalable, conformément aux 
dispositions de l’article R421-23 du Code de l’Urbanisme, 
alinéas g et h. 

Pour les éléments identifiés au titre de l’article L.151-19 :

	— En cas de travaux, les éléments du « petit patrimoine » 
tels que les croix de chemin seront conservés et remis en 
état, mais ils peuvent être légèrement déplacés dans un 
objectif de mise en valeur.

	— Les puits seront conservés et remis en état, même si 
leur fonctionnement hydraulique n’est plus effectif : ceci 
concerne les parties en pierres, mais aussi les éléments de 
toiture, les pompes à bras et autres éléments mécaniques.

Pour les éléments identifiés au titre de l’article L.151-23:

	— Les plantations existantes seront maintenues ou remplacées 
par des plantations équivalentes à celles supprimées, tant en 
quantité (nombre) qu’en qualité (espèces, essences). 

	— Les essences végétales respecteront les milieux naturels 
et toute plante invasive ou non endémique est interdite.

	[ L'annexe patrimoine rappelle l'ensemble des élé-
ments de protection au titre du patrimoine bâti, et 
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III.	 TITRE III : DISPOSITIONS 
APPLICABLES AUX ZONES URBAINES
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III.1.	Chapitre I - Zone Ua

CARACTÈRE DE LA ZONE

Elle recouvre les centres anciens, où les constructions 
ont été réalisées en ordre continu dense. La réglemen-
tation mise en place vise à favoriser la conservation de 
son caractère. 

Elle comprend un secteur Uaa : partie ancienne du ha-
meau de St Médiers, en assainissement autonome.

Une partie de la zone du village est concernée par le pé-
rimètre de protection des monuments historiques. Il est 
conseillé préalablement au dépôt demande d’autorisa-
tion de prendre contact avec les services du UDAP (Unité 
Départementale de l’Architecture et du Patrimoine). 

Des éléments du patrimoine culturel à préserver au titre 
des articles L151-19 et L.151-23 du Code de l’Urbanisme 
sont identifiés sur les documents graphiques du règle-
ment. 

Une partie de la zone est concernée par une zone de pré-
somption archéologique.

Une partie de la zone est concernée par le feu de forêt.

SECTION 1 : DISPOSITIONS RELATIVES 

À LA DESTINATION DES CONSTRUC-

TIONS, À L’USAGE DES SOLS ET À LA 

NATURE DES ACTIVITÉS

Il convient également de se conformer aux règles 
communes à toutes les zones.

III.1.1.	 Zone Ua - Types d’Usages, affec-
tation des sols, constructions et activités 
interdits

Sont interdites les constructions aux destinations et 
sous-destinations suivantes :

	— industrie ;
	— entrepôt :
	— bâtiment d'activité forestière ;

	— bâtiment d'activité agricole (sauf extension de l'existant 
conformément à l'article 2) ;

En outre, sont aussi interdits pour des raisons de cohé-
rence avec le PADD et l’adaptation aux conditions parti-
culières :

	— Les Habitations Légères de Loisirs (HLL) et les Résidences 
Mobiles de Loisirs (RML) ;

	— L’ouverture de carrière ;
	— Les affouillements et exhaussements du sol qui ne sont 
pas nécessités par une construction ou un aménagement 
autorisés dans la zone ;

	— Les installations classées pour la protection de l’environ-
nement ICPE (sauf celles liées à usage déjà existant d’ex-
ploitation agricole ou forestière) et activités non compa-
tibles avec l’habitat ou aux nuisances graves ;

	— Les installations photovoltaïques au sol;
	— Le grand éolien.

III.1.2.	 Zone Ua - Types d’usages, affecta-
tions des sols, constructions et activités au-
torisés soumis à des conditions particulières

Des éléments du patrimoine culturel à préserver au titre  
des articles L151-19 et L.151-23  du code de l’Urbanisme 
sont identifiés sur les documents graphiques du règle-
ment. Les prescriptions applicables sont définies dans 
les fiches en annexe du présent règlement.

L’extension limitée de bâtiments agricoles est autorisée 
sous réserve de l’existence de l’exploitation agricole à la 
date d’approbation du PLU, et dans la limite de 20% de 
l’emprise au sol existante à la date d’approbation du PLU.

Dans les secteurs soumis au risque inondation et/ou au 
risque feu de forêt, il convient de se conformer aux règles 
communes à toutes les zones et aux annexes auxquelles 
il est fait référence.

Une partie de la zone est concernée par le classement de 
la RD981 au titre du bruit. L'isolement acoustique devra 
tenir compte de cette nuisance et être adapté à la caté-
gorie de classement de la voie.  

III.1.3.	 Zone Ua - Mixité fonctionnelle et 
sociale

Non réglementée
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En outre, sont aussi interdits pour des raisons de cohé-
rence avec le PADD et l’adaptation aux conditions parti-
culières :

	— Les Habitations Légères de Loisirs (HLL) et les Résidences 
Mobiles de Loisirs (RML) ;

	— L’ouverture de carrière ;
	— Les affouillements et exhaussements du sol qui ne sont 
pas nécessités par une construction ou un aménagement 
autorisés dans la zone ;

	— Les installations classées pour la protection de l’environ-
nement ICPE (sauf celles liées à usage déjà existant d’ex-
ploitation agricole ou forestière) et activités non compa-
tibles avec l’habitat ou aux nuisances graves ;

	— Les installations photovoltaïques au sol;
	— Le grand éolien.

III.2.2.	 Zone Ub : Types d’usages, affecta-
tions des sols, constructions et activités au-
torisés soumis à des conditions particulières

Dans les secteurs soumis au risque inondation et/ou au 
risque feu de forêt, il convient de se conformer aux règles 
communes à toutes les zones et aux annexes auxquelles 
il est fait référence.

Une partie de la zone est concernée par le classement de 
la RD981 au titre du bruit. L'isolement acoustique devra 
tenir compte de cette nuisance et être adapté à la caté-
gorie de classement de la voie.  

Des éléments du patrimoine culturel à préserver au titre 
des articles L.151-19 et L.151-23 du code de l’Urbanisme 
sont identifiés sur les documents graphiques du règle-
ment. Les prescriptions applicables sont définies dans 
les fiches en annexe du présent règlement.

L’extension limitée de bâtiments agricoles est autorisée 
sous réserve de l’existence de l’exploitation agricole à la 
date d’approbation du PLU, et dans la limite de 20% de 
l’emprise au sol à la date d’approbation du PLU.

En Ubqi, une densité minimale de 2500m² de surface 
de plancher par hectare de terrain est obligatoire pour 
chaque opération. 

III.2.3.	 Zone Ub : Mixité fonctionnelle et 
sociale

Les secteurs soumis à l'obligation de mixité sociale 
sont identifiés dans les documents graphiques du rè-
glement.

III.2.	Chapitre II - Zone Ub

CARACTÈRE DE LA ZONE

Elle recouvre les zones d’urbanisation mixte où se mêlent 
habitat et activités compatibles avec l'habitat.

Elle comprend un secteur Ubqi correspondant au quar-
tier intergénérationnel.

Une partie de la zone est concernée par le périmètre de 
protection des monuments historiques. Il est conseil-
lé préalablement au dépôt demande d’autorisation 
de prendre contact avec les services du UDAP (Unité 
Départementale de l’Architecture et du Patrimoine). 

Des éléments du patrimoine culturel ou au titre des 
continuités écologiques à préserver au titre des articles 
L15119 et L.151-23 du Code de l’Urbanisme sont identifiés 
sur les documents graphiques du règlement. 

Une partie de la zone est concernée par le risque d’inon-
dation et/ou le feu de forêt.

SECTION 1 : DISPOSITIONS RELATIVES 

À LA DESTINATION DES CONSTRUC-

TIONS, À L’USAGE DES SOLS ET À LA 

NATURE DES ACTIVITÉS

Il convient également de se conformer aux règles 
communes à toutes les zones.

III.2.1.	 Zone Ub : Types d’Usages, affec-
tation des sols, constructions et activités 
interdits

Sont interdites les destinations suivantes :

	> Bâtiment d'activité agricole ou forestière (sauf extension 
limitée de l’existant, conformément à l’article 2)

	> Dans «autres activités des secteurs secondaire et ter-
tiaire», les sous-destinations suivantes :

	— industrie ;
	— entrepôt.
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Une bande paysagée de 10 m de large, mesurée à comp-
ter de la limite de la voie, sera aménagée le long de la 
RD 981. 

Les essences d’arbres, arbustes, haies, massifs doivent 
être choisies dans les espèces locales.

Tout projet de construction devra comprendre au mini-
mum, 30 % d’espaces non imperméabilisés.

III.3.11.	Zone Ue : Obligations imposées en 
matière de stationnement

Selon la destination de la construction, le nombre d’em-
placements doit être au moins égal à :

	— commerces, restaurants, bureaux et activités: une place 
par cinquante mètres carrés (50 m2) de surface de plan-
cher ;

	— commerces : une place par quarante mètres carrés (40 
m2) de surface de plancher

	— restaurants : une place par cinq mètres carrés (5 m2) de 
surface de salle de restaurant

	— bureaux : une place par vingt mètres carrés (20 m2) de 
surface de plancher

Dans le cadre de l'opération d'aménagement d'ensemble 
unique, les aires de stationnement seront mutualisées 
pour au moins un tiers d'entre elles (fonctionnement 
jour/nuit, semaine/week-end,...). 

Sauf impossibilité technique, les aires de stationnement 
seront perméables.

Pour le fonctionnement de l’établissement, il doit en 
outre être aménagé les surfaces nécessaires pour le sta-
tionnement des véhicules de livraison, de transport et de 
service, pour celui des employés. 

Conformément à l’article L. 111-19 du Code de l’Urba-
nisme, pour les commerces soumis à l’autorisation d’ex-
ploitation commerciale prévue aux 1° et 4° du I de l’article 
L. 752-1 du Code du Commerce et à l’autorisation prévue 
au 1° de l’article L. 212-7 du Code du cinéma et de l’image 
animée, l’emprise au sol des surfaces, bâties au non, af-
fectée aux aires de stationnement, ne peut excéder un 
plafond correspondant à 75% de la surface de plancher 
des bâtiments affectés au commerce. 

Les espaces paysagers en pleine terre, les surfaces ré-
servées à l’auto-partage et les places de stationnement  
destinées à l’alimentation des véhicules électriques ou 
hybrides rechargeables sont déduits de l’emprise au sol 
des surfaces affectées au stationnement. 

	— favoriser la récupération des apports solaires et l’éclai-
rage naturel

	— privilégier l’utilisation des énergies renouvelables (solaire, 
géothermie …..) ;

	— intégrer les dispositifs de collecte et de tri des déchets, y 
compris des déchets liés aux activités.

Les opérations d’urbanisme et bâtiments de plus de 
5 000 m2 de surface de plancher intègrent dans leur 
conception la récupération et le stockage des eaux plu-
viales pour leur utilisation dans les espaces publics et/ou 
dans les bâtiments.

Tous les nouveaux bâtiments d’activité (commerce, ser-
vice, industrie) d’une surface de plancher supérieure à 
500 m² sous réserve de la raccordabilité et du respect 
des paysages doivent intégrer des équipements photo-
voltaïques représentant en surface 50% du foncier im-
perméabilisé.

Tout nouvel ensemble commercial devra comprendre au 
minimum, 50 % de couverture photovoltaïque (parking 
et/ou bâtiment) de l’emprise artificialisée.

III.3.10.	Zone Ue : Traitement environnemen-
tal et paysager des espaces non bâtis et 
abords des constructions1

Les parts minimales d’espaces végétalisés sont tra-
duites dans le document graphique HAUTEUR/
EMPRISE/ESPACE VEGETALISE.

Toute construction doit comprendre un aménagement 
extérieur et paysager qui inclut les accès, les chemine-
ments, les surfaces imperméabilisées, les équipements 
et les plantations et si nécessaire les clôtures. 

Les plantations existantes doivent être maintenues ; les 
arbres abattus doivent être remplacés par des planta-
tions au moins équivalentes.

Les aires de stationnement publiques ou privées doivent 
être plantées à raison d’un arbre minimum pour deux 
emplacements. Ces arbres sont répartis harmonieuse-
ment sur l’aire de stationnement.

Des divers dépôts doivent être masqués par des haies 
vives composées d’essences locales ; ils seront position-
nés de façon à être le moins visibles possibles tant de-
puis les voies et espaces publics que depuis les habita-
tions proches. 

1�	 Se reporter à la définition de la surface non 
imperméabilisée dans le LEXIQUE en annexe.
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	— Le grand éolien.

III.4.2.	 Zone Uep : Types d’usages, affecta-
tions des sols, constructions et activités au-
torisés soumis à des conditions particulières

Dans les secteurs soumis au risque inondation et/ou au 
risque feu de forêt, il convient de se conformer aux règles 
communes à toutes les zones et aux annexes auxquelles 
il est fait référence.

Les constructions à usage d’habitation ne sont autori-
sées que pour la réalisation d’un logement de fonction à 
l’échelle de la zone. Ce logement de fonction est autorisé 
seulement si (règles cumulatives) :

	— S'il est intégré dans la volumétrie des bâtiments d'équipe-
ments publics

	— Si l'emprise au sol n'excède pas 120m² 
	— S'il est réalisé simultanément ou postérieurement aux bâ-
timents d'activités qui y sont liés.

III.4.3.	 Zone Uep : Mixité fonctionnelle et 
sociale

Non réglementée.

III.4.	Chapitre IV - Zone 
Uep

CARACTÈRE DE LA ZONE

C’est une zone à urbaniser, destinée à des équipements 
d'intérêt collectif et services publics. 

Une partie de zone est concernée par le feu de forêt.

SECTION 1 : DISPOSITIONS RELATIVES 

À LA DESTINATION DES CONSTRUC-

TIONS, À L’USAGE DES SOLS ET À LA 

NATURE DES ACTIVITÉS

Il convient également de se conformer aux règles 
communes à toutes les zones.

III.4.1.	 Zone Uep : Types d’Usages, affec-
tation des sols, constructions et activités 
interdits

Sont interdits les destinations suivantes :

	> Bâtiment d'activité agricole ou forestière

	> Habitation, sauf celle autorisée à l'article 2

	> Commerce et activités de service, sauf activité de service 
où s'effectue l'accueil d'une clientèle

	> Autres activités des secteurs secondaire et tertiaire

Sont aussi interdits pour des raisons de cohérence avec 
le PADD et l’adaptation aux conditions particulières :

	— Les Habitations Légères de Loisirs (HLL) et les Résidences 
Mobiles de Loisirs (RML) ;

	— L’ouverture de carrière ;
	— Les affouillements et exhaussements du sol qui ne sont 
pas nécessités par une construction ou un aménagement 
autorisés dans la zone ;

	— Les installations classées pour la protection de l’environ-
nement ICPE ;

	— Les installations photovoltaïques au sol;
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SECTION 3 : DISPOSITIONS RELATIVES 

AUX ÉQUIPEMENTS ET AUX RÉSEAUX

Il convient également de se conformer aux règles 
communes à toutes les zones.

III.4.13.	Zone Uep : Conditions de desserte 
des terrains par les voies publiques ou 
privées

Il convient également de se conformer aux règles 
communes à toutes les zones.

III.4.14.	Zone Uep : Conditions de desserte 
des terrains par les réseaux publics

Il convient de se conformer aux règles communes à 
toutes les zones.

III.4.15.	Zone Uep : Obligations imposées 
en matière d’infrastructures, réseaux de 
télécommunications et communications 
électroniques

La desserte interne de réseau de communication élec-
tronique devra être assurée, par tout moyen nécessaire 
(filaire ou autre).
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IV.	TITRE IV : DISPOSITIONS 
APPLICABLES AUX ZONES 
A URBANISER
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	— Les Habitations Légères de Loisirs (HLL) et les Résidences 
Mobiles de Loisirs (RML) ;

	— L’ouverture de carrière ;
	— Les affouillements et exhaussements du sol qui ne sont 
pas nécessités par une construction ou un aménagement 
autorisés dans la zone ;

	— Les installations classées pour la protection de l’environ-
nement ICPE (sauf celles liées à usage déjà existant d’ex-
ploitation agricole ou forestière) et activités non compa-
tibles avec l’habitat ou aux nuisances graves ;

	— Les installations photovoltaïques au sol;
	— Le grand éolien.

IV.1.2.	 Zone AUh : Types d’usages, affecta-
tions des sols, constructions et activités au-
torisés soumis à des conditions particulières

Chaque secteur peut être ouvert à l’urbanisation sous 
réserve d’une opération d’ensemble sur le secteur consi-
déré. 

Pour rappel, ces secteurs font aussi l'objet d'une 
Orientation d'Aménagement et de Programmation qui 
régit les règles d'aménagement et d'accès du secteur.

Dans les secteurs soumis au risque inondation et/ou au 
risque feu de forêt, il convient de se conformer aux règles 
communes à toutes les zones et aux annexes auxquelles 
il est fait référence.

Des éléments du patrimoine culturel à préserver au titre 
des articles L.151-19 et L.151-23 du code de l’Urbanisme 
sont identifiés sur les documents graphiques du règle-
ment. Les prescriptions applicables sont définies dans 
les fiches en annexe du présent règlement.

IV.1.3.	 Zone AUh : Mixité fonctionnelle et 
sociale

Les secteurs soumis à l'obligation de mixité sociale 
sont identifiés dans les documents graphiques PLANS 
de ZONAGE.

IV.1.	Chapitre I - Zone AUh

CARACTÈRE DE LA ZONE

Il s’agit d'une zone à urbaniser, lieu-dit "Lo Codou", à 
vocation dominante d'habitat, immédiatement ouverte 
car les réseaux sont suffisants à la périphérie immédiate, 
sous forme d’une opération d’ensemble sur l'ensemble 
du secteur.

Une partie de la zone est concernée par le périmètre de 
protection des monuments historiques. Il est conseil-
lé préalablement au dépôt demande d’autorisation 
de prendre contact avec les services du UDAP (Unité 
Départementale de l’Architecture et du Patrimoine). 

Des éléments du patrimoine culturel ou au titre des 
continuités écologiques à préserver au titre des articles 
L15119 et L.151-23 du Code de l’Urbanisme sont identifiés 
sur les documents graphiques du règlement. 

SECTION 1 : DISPOSITIONS RELATIVES 

À LA DESTINATION DES CONSTRUC-

TIONS, À L’USAGE DES SOLS ET À LA 

NATURE DES ACTIVITÉS

Il convient également de se conformer aux règles 
communes à toutes les zones.

IV.1.1.	 Zone AUh : Types d’Usages, affec-
tation des sols, constructions et activités 
interdits

Sont interdites les destinations suivantes :

	> Bâtiment d'activité agricole ou forestière ;

	> Dans «autres activités des secteurs secondaire et ter-
tiaire», les sous-destinations suivantes :

	— industrie ;
	— entrepôt.

En outre, sont aussi interdits pour des raisons de cohé-
rence avec le PADD et l’adaptation aux conditions parti-
culières :
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hébergement léger,
	— Le stationnement des caravanes hors construction close,
	— Le dépôt extérieur de véhicules,
	— Les terrains aménagés pour la pratique des sports ou loi-
sirs motorisés,

	— Les parcs d’attraction
	— Les habitations légères de loisirs
	— Les installations photovoltaïques au sol;
	— Le grand éolien.

IV.2.2.	 Zone AUe : Types d’usages, affecta-
tions des sols, constructions et activités au-
torisés soumis à des conditions particulières

Cette zone ne peut être ouverte à l’urbanisation que 
dans le cadre d’une opération d'aménagement d’en-
semble unique. 

Pour rappel, cette zone fait aussi l'objet d'une Orientation 
d'Aménagement et de Programmation qui régit les 
règles d'aménagement et d'accès du secteur.

Dans les secteurs soumis au risque inondation et/ou au 
risque feu de forêt, il convient de se conformer aux règles 
communes à toutes les zones et aux annexes auxquelles 
il est fait référence.

Une partie de la zone est concernée par le classement de 
la RD981 au titre du bruit. L'isolement acoustique devra 
tenir compte de cette nuisance et être adapté à la caté-
gorie de classement de la voie.  

Les installations classées pour la protection de l’envi-
ronnement soumises à déclaration sous autorisées sous 
condition de correspondre à des activités de service ou 
commerciales autorisées sur la zone et notamment les 
activités de radiographie médicale, de pressing….

Hormis pour les installations classées pour la protection 
de l’environnement (ICPE) soumises à leur propre régle-
mentation, toutes les autres activités envisagées devront 
satisfaire aux dispositions des réglementations en vi-
gueur à savoir le décret du 31 août 2006 ainsi que l’arrêté 
préfectoral du 11 juillet 2008 tous deux, relatifs à la lutte 
contre les bruits de voisinage. Il convient de noter que 
cet arrêté préfectoral  (art. 5) impose la réalisation d’une 
étude d’impact des nuisances sonores avant l’implanta-
tion d’activités potentiellement gênantes.

IV.2.3.	 Zone AUe : Mixité fonctionnelle et 
sociale

Non réglementée.

IV.2.	Chapitre II - Zone AUe

CARACTÈRE DE LA ZONE

Elle recouvre une zone à urbaniser, destinée à des activi-
tés commerciales, de service et équipements publics ou 
d'intérêt collectif.

Une partie de la zone est concernée par le risque inonda-
tion et/ou feu de forêt.

SECTION 1 : DISPOSITIONS RELATIVES 

À LA DESTINATION DES CONSTRUC-

TIONS, À L’USAGE DES SOLS ET À LA 

NATURE DES ACTIVITÉS

Il convient également de se conformer aux règles 
communes à toutes les zones.

IV.2.1.	 Zone AUe : Types d’Usages, affec-
tation des sols, constructions et activités 
interdits

Sont interdits les constructions à destinations suivantes:

	> Exploitation agricole et forestière;

	> Habitation;

	> Pour les "commerces et activités de services" : artisanat, 
hébergement hôtelier et touristique

	> Pour les "autres activités des secteurs secondaires et ter-
tiaires" : industrie, entrepôt, 

Sont aussi interdits pour des raisons de cohérence avec 
le PADD et l’adaptation aux conditions particulières :

	— L’ouverture de carrière ou de gravière ;
	— Les affouillements et exhaussements du sol qui ne sont 
pas nécessités par une construction ou un aménagement 
autorisé dans la zone ;

	— Les installations classées pour la protection de l’environ-
nement ICPE, sauf celles autorisées à l'article 2 ;

	— Les terrains de camping et de caravaning, les parcs rési-
dentiels de loisirs et les villages de vacances classés en 
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ment sur l’aire de stationnement.

Des divers dépôts doivent être masqués par des haies 
vives composées d’essences locales ; ils seront position-
nés de façon à être le moins visibles possibles tant de-
puis les voies et espaces publics que depuis les habita-
tions proches. 

Une bande paysagée de 10 m de large, mesurée à comp-
ter de la limite de la voie, sera aménagée le long de la 
RD 981. 

Les essences d’arbres, arbustes, haies, massifs doivent 
être choisies dans les espèces locales.

Tout projet de construction devra comprendre au mini-
mum, 30 % d’espaces non imperméabilisés.

IV.2.11.	Zone AUe : Obligations imposées en 
matière de stationnement

Le nombre d’emplacements doit être au moins égal à :

	— Commerces, restaurant bureaux et activités : une place 
par cinquante mètres carrés (50 m²) de surface de plan-
cher 

Dans le cadre de l'opération d'aménagement d'ensemble 
unique, les aires de stationnement seront mutualisées 
pour au moins un tiers d'entre elles (fonctionnement 
jour/nuit, semaine/week-end,...). 

Sauf impossibilité technique, les aires de stationnement 
seront perméables.

Pour le fonctionnement de l’établissement, il doit en 
outre être aménagé les surfaces nécessaires pour le sta-
tionnement des véhicules de livraison, de transport et de 
service, pour celui des employés. 

Conformément à l’article L. 111-19 du Code de l’Urba-
nisme, pour les commerces soumis à l’autorisation d’ex-
ploitation commerciale prévue aux 1° et 4° du I de l’article 
L. 752-1 du Code du Commerce et à l’autorisation prévue 
au 1° de l’article L. 212-7 du Code du cinéma et de l’image 
animée, l’emprise au sol des surfaces, bâties au non, af-
fectée aux aires de stationnement, ne peut excéder un 
plafond correspondant à 75% de la surface de plancher 
des bâtiments affectés au commerce. 

Les espaces paysagers en pleine terre, les surfaces ré-
servées à l’auto-partage et les places de stationnement  
destinées à l’alimentation des véhicules électriques ou 
hybrides rechargeables sont déduits de l’emprise au sol 

Les constructions devront prendre en compte les objec-
tifs de développement durable et pour cela :

	— respecter les normes thermiques permettant de limiter 
les déperditions d’énergie en hiver et les apports de cha-
leur en été, de façon à réduire les consommations d’éner-
gie ;

	— favoriser la récupération des apports solaires et l’éclai-
rage naturel

	— privilégier l’utilisation des énergies renouvelables (solaire, 
géothermie …..) ;

	— intégrer les dispositifs de collecte et de tri des déchets, y 
compris des déchets liés aux activités.

Les opérations d’urbanisme et bâtiments de plus de 
5 000 m2 de surface de plancher intègrent dans leur 
conception la récupération et le stockage des eaux plu-
viales pour leur utilisation dans les espaces publics et/ou 
dans les bâtiments.

Tous les nouveaux bâtiments d’activité (commerce, ser-
vice, industrie) d’une surface de plancher supérieure à 
500 m² sous réserve de la raccordabilité et du respect 
des paysages doivent intégrer des équipements photo-
voltaïques représentant en surface 50% du foncier im-
perméabilisé.

Tout nouvel ensemble commercial devra comprendre au 
minimum, 50 % de couverture photovoltaïque (parking 
et/ou bâtiment) de l’emprise artificialisée.

IV.2.10.	Zone AUe : Traitement environne-
mental et paysager des espaces non bâtis 
et abords des constructions1

Les parts minimales d’espaces végétalisés sont tra-
duites dans le document graphique HAUTEUR/
EMPRISE/ESPACE VEGETALISE.

Toute construction doit comprendre un aménagement 
extérieur et paysager qui inclut les accès, les chemine-
ments, les surfaces imperméabilisées, les équipements 
et les plantations et si nécessaire les clôtures. 

Les plantations existantes doivent être maintenues ; les 
arbres abattus doivent être remplacés par des planta-
tions au moins équivalentes.

Les aires de stationnement publiques ou privées doivent 
être plantées à raison d’un arbre minimum pour deux 
emplacements. Ces arbres sont répartis harmonieuse-

1�	 Se reporter à la définition de la surface non 
imperméabilisée dans le LEXIQUE en annexe.
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IV.3.	Chapitre III - Zone 
0AUe

CARACTÈRE DE LA ZONE

Elle recouvre une zone à urbaniser à long terme, destinée 
à des activités commerciales, de service et équipements 
publics ou d'intérêt collectif.

L'ouverture à l'urbanisation de cette zone est donc sou-
mise à une procédure spécifique d'adaptation du PLU.

Elle est dite "bloquée".
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V.	 TITRE V : DISPOSITIONS 
APPLICABLES AUX 
ZONES AGRICOLES
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V.1.15.	 Zone A : Obligations imposées 
en matière d’infrastructures, réseaux de 
télécommunications et communications 
électroniques

Non réglementées.
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VI.	TITRE VI : DISPOSITIONS 
APPLICABLES AUX ZONES 
NATURELLES
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VII.	ANNEXE 1 - NUANCIER DE 
COULEURS FAÇADE, MENUISERIE 

Les couleurs d'impression ne sont pas contractuelles, ce sont bien les réfé-
rences qui sont à respecter.
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VIII.	ANNEXE 2 - LEXIQUE
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Nota : les définitions du présent règlement ont une valeur 
réglementaire, au même titre que le corps du règlement.

ANNEXE
Une annexe est une construction secondaire, de dimen-
sions réduites et inférieures à la construction principale, 
qui apporte un complément aux fonctionnalités de la 
construction principale. Elle doit être implantée selon un 
éloignement restreint entre les deux constructions afin 
de marquer un lien d’usage. Elle est non contiguë à la 
construction principale avec qui elle entretient un lien 
fonctionnel.

APPAREILLAGE
L’appareillage est un terme qui désigne la façon dont 
les moellons, les pierres, les briques ou autres éléments 
composant la façade sont assemblés dans la maçonne-
rie.

ARBRE DE HAUTE TIGE
Il s’agit d’un arbre qui entre dans la catégorie des  arbres 
définis notamment par les normes AFNOR - NF V 12 051 
- 054 et 055.

C O N S T R U C T I O N 
DÉMONTABLE

Une construction démontable est une construction sans 
fondation, transportable ou démontable facilement de 
manière que son implantation soit réversible.

EMPRISE AU SOL
L’emprise bâtie fixée au présent règlement diffère de 
l’emprise au sol définie par le Code de l’urbanisme.

L’emprise bâtie maximale est définie soit par un pour-
centage appliqué à la surface du terrain ou par une sur-
face maximum.

L’emprise bâtie correspond à la projection verticale du 

volume de toute construction (hors sous-sol enterrés), 
tous débords et surplombs inclus (comprend l’épaisseur 
des murs extérieurs, matériaux isolants et revêtements 
extérieurs compris).

Sont compris dans l’emprise au sol :

	— Les piscines, y compris non couvertes ;
	— Les abris de jardins, abris de voitures / vélos, y compris 
non clos ;

	— Les terrasses, les constructions ou parties de construc-
tions dépassant plus de 60 cm le sol existant avant tra-
vaux ;

	— Les débords de toiture, balcons, … y compris non suppor-
tés par des poteaux.

	— Les rampes d’accès.

Ne sont pas compris dans l’emprise au sol :

	— Les ornements tels que les éléments de modénature et 
les marquises

	— Les terrasses, les constructions ou parties de construc-
tions ne dépassant pas plus de 60 cm le sol existant avant 
travaux ;

	— Les dispositifs nécessaires à l’utilisation ou à la produc-
tion d’énergies renouvelables.

	— Les murs de clôture et les murs de soutènement ;
	— Les escaliers extérieurs (non clos et non couverts) et les 
accès au sous-sol.

ESPACE VÉGÉTALISÉ
L’espace végétalisé, si possible d’un seul tenant, corres-
pond à de la pleine terre plantée.

Les espaces végétalisés sont constitués par des terrains 
aménagés sur terre végétale ou substrat. La surface de 
ces terrains doit recevoir des plantations herbacées, ar-
bustives ou arborées.

EXTENSION 
L’extension consiste en un agrandissement de la 
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construction existante présentant des dimensions infé-
rieures à celle-ci. L’extension peut être horizontale ou 
verticale (par surélévation, excavation ou agrandisse-
ment), et doit présenter un lien physique et fonctionnel 
avec la construction existante.

FAÇADE 
Les façades d’un bâtiment ou d’une construction cor-
respondent à l’ensemble de ses parois extérieures hors 
toiture. Elles intègrent tous les éléments structurels, tels 
que les baies, les bardages, les ouvertures, l’isolation ex-
térieure et les éléments de modénature.

HABITAT INTERMÉDIAIRE
La définition de l’habitat intermédiaire est ici posé en 
tant que forme urbaine, indépendamment du mode de 
financement.

A mi-chemin entre la maison individuelle et l’immeuble 
collectif, l’habitat intermédiaire se caractérise principa-
lement par un groupement de logements superposés / 
imbriqués avec des caractéristiques proches de l’habitat 
individuel :

	- accès individualisé aux logements,
	- espaces extérieurs privatifs pour chaque logement 

(jardin, cour, terrasse).

L’habitat social intermédiaire se définit par la possession 
d’un accès individuel, d’un espace extérieur privatif égal 
au quart de la surface du logement et d’une hauteur 
maximale rez-de-chaussée plus trois étages.

HAUTEUR MAXIMALE

schémas illustratifs

La hauteur maximale des installations est comptée à 
partir du niveau le plus bas du terrain naturel jusqu’au 
point le plus haut de la construction (hors antenne et élé-
ments techniques en superstructure).

Dans les cas de terrain pentu, la plus grande des hau-
teurs est à considérer, quel que soit le positionnement 
du domaine public. 

HYDR AULIQ UEMENT 
TRANSPARENT

Sont hydrauliquement transparents les clôtures et les 
murs ne constituant pas un obstacle majeur à l’écoule-
ment des eaux. Pour cela, au moins 30% de leur surface 
située entre le sol et la cote de la PHE, devra être laissée 
transparente aux écoulements, sous forme de barba-
canes, portails ajourés, grillages à mailles larges, etc.

LIMITES SUR VOIES ET 
EMPRISES PUBLIQUES

Les limites sur voies et emprises publiques correspondent 
aux limites entre le terrain d’assiette de la construction, 
constitué d’une ou plusieurs unités foncières, et le ou les 
espaces ouverts au public : voies et emprises publiques 
existantes ou prévues, telles que rues, places, squares; ou 
les voies privées ouvertes à la circulation générale, ou de 
la servitude de passage qui en tient lieu.

LIMITES SÉPARATIVES 
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	> 8° D’une surface égale à 10 % des surfaces de plancher 
affectées à l’habitation telles qu’elles résultent le cas 
échéant de l’application des alinéas précédents, dès lors 
que les logements sont desservis par des parties com-
munes intérieures.

TERRAIN D'ASSIETTE DU 
PROJET

Aire sur laquelle différents bâtiments ont été construits, 
formant un ensemble. Le terrain d'assiette peut compor-
ter une ou plusieurs parcelles et est indépendant de la 
notion de propriété foncière (plusieurs propriétaires pos-
sibles).

TERRASSE SÉCHOIR / 
LOGGIA

Voir ci-dessus définition de loggia

UNITÉ FONCIÈRE
L’unité foncière est définie comme un îlot de propriété 
d’un seul tenant, composé d’une parcelle ou d’un en-
semble de parcelles appartenant à un même propriétaire 
ou à la même indivision. 

Cependant, concernant les droits à bâtir, lorsqu’il est 
fait référence à l’unité foncière, ces mêmes droits s’ap-
pliquent seulement à la superficie du terrain ou de l’unité 
foncière comprise dans la zone concernée (terrain d’as-
siette) : lorsque le terrain ou l’unité foncière chevauche 
plusieurs zones du Plan Local d’Urbanisme, les droits à 
bâtir et autres (emprise au sol, espaces verts, stationne-
ment,…) doivent être calculés par rapport à chaque zone.

Cette notion est différente de celle de "terrain d'assiette 
du projet", cf définition ci-dessus.

O P É R A T I O N 
D ’ A M É N A G E M E N T 
D’ENSEMBLE  

L'opération d’aménagement d'ensemble est une opéra-
tion qui permet d’assurer une organisation cohérente de 
secteur par la création d’espaces communs ou d’amé-
nagements communs divers, et portant sur une ou plu-
sieurs constructions (équipement public ou d’intérêt col-
lectif structurant, réhabilitation, lotissement, commerces, 
activités, …).

SURFACE DE PLANCHER
La surface de plancher est définie par l’article R*112-2 du 
Code de l’urbanisme.

La surface de plancher de la construction est égale à la 
somme des surfaces de planchers de chaque niveau clos 
et couvert, calculée à partir du nu intérieur des façades 
après déduction :

	> 1° Des surfaces correspondant à l’épaisseur des murs en-
tourant les embrasures des portes et fenêtres donnant 
sur l’extérieur ;

	> 2° Des vides et des trémies afférentes aux escaliers et as-
censeurs ;

	> 3° Des surfaces de plancher d’une hauteur sous plafond 
inférieure ou égale à 1,80 mètre ;

	> 4° Des surfaces de plancher aménagées en vue du sta-
tionnement des véhicules motorisés ou non, y compris les 
rampes d’accès et les aires de manœuvres ;

	> 5° Des surfaces de plancher des combles non aména-
geables pour l’habitation ou pour des activités à carac-
tère professionnel, artisanal, industriel ou commercial ;

	> 6° Des surfaces de plancher des locaux techniques néces-
saires au fonctionnement d’un groupe de bâtiments ou 
d’un immeuble autre qu’une maison individuelle au sens 
de l’article L. 231-1 du code de la construction et de l’ha-
bitation, y compris les locaux de stockage des déchets ;

	> 7° Des surfaces de plancher des caves ou des celliers, 
annexes à des logements, dès lors que ces locaux sont 
desservis uniquement par une partie commune ;
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IX.	ANNEXE 3 - PROTECTION 
PATRIMONIALE L.151-19 ET 
BIODIVERSITÉ L.151-23
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NUMÉRO 1 LES DOMAINES ET PIGEONNIERS

LOCALISATION : 	— Domaine de Larnac AC 126, 137, 201, 217, 218, 219, 221, 222, 230, 233, 235.
	— Mas de Vaugrand AD 3.
	— Mas Coston AE 205.
	— Mas Cambarlaud AD 250.
	— Mas de Varangle AK 16.
	— Mas Crouzet AK 10.
	— Mas Thoumé AK 23.
	— Mas des Treize Noyers AK 218, 250, 251.
	— Mas du Langoustier AK 106.
	— Mas Fromentin AL 3, 19, 20, 21.
	— Mas du Petit Marsault AK 112, 243.
	— Mas Vert AO 28.
	— Domaine de Fos AP 126, 127, 130, 168, 169.
	— Domaine de Firminargues AP 134, 135, 171, 172.
	— Pigeonnier AM 366.
	— Pigeonnier AM 396.
	— Pigeonnier AM 308.

DESCRIPTION SOMMAIRE Sont notamment regroupés ici les différents ensemble bâtis agricoles an-
ciens formés notamment par d’anciennes exploitations agricoles. Leur qua-
lité tient à la fois à la valeur patrimoniale des bâtiments, à leur implantation 
et leur accompagnement végétal composé de grands arbres. Ils créent des 
silhouettes repères dans le paysage. 

PRESCRIPTION
Leur destruction ou transformation est interdite ; leur mise en valeur dans 
leur intégrité physique et patrimoniale est obligatoire, notamment concer-
nant leur volumétrie. 

Une attention particulière sera portée sur les  façades donnant sur les voies 
ou espaces publics : 

	— Les ouvertures existantes doivent être maintenues dans leur totale intégrité 
(dimensionnement, typologie, encadrements, matériaux, couleurs…). Leur 
obturation est interdite.

	— Création éventuelle de nouvelles ouvertures, dans le respect des proportions 
et ordonnancement des façades existantes.

	— Tous les éléments de décors, modénatures, ferroneries… doivent être main-
tenus, entretenus, voire remplacés s’ils sont trop dégradés, y compris les 
balcons.

	— Tous les éléments en pierre de taille  doivent être maintenus, entretenus, voire 
remplacés s’ils sont trop dégradés.

Les pierres et autres éléments composants le monument ou les bâtiments 
et leurs abords doivent rester sur site.

Chaque élément doit être respecté dans son style et ses matériaux d’origine.

Les espaces extérieurs (végétation, parc, clôture) et les arbres de haute tige 
seront préservés dans une recherche d’harmonie globale. 

Les nouveaux aménagements et les nouveaux éléments bâtiments bâtis 
s’attacheront à participer à la silhouette d’ensemble et s’intégreront au 
grand paysage.

Il convient également de se conformer aux règles communes à toutes les zones.

LES ÉLÉMENTS DE PATRIMOINE PROTÉGÉS AU TITRE DE L’ART. L151-19
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NUMÉRO 2 MONUMENTS PARTICULIERS

LOCALISATION : 	— La Fabrique briqueterie AE 9.
	— Ancienne gare de chemin de fer AN 13.
	— Ancien bâtiment du garde barrière du chemin de fer AO 165.
	— Ancien bâtiment du garde barrière du chemin de fer AN 17.
	— Château et sa terrasse AM 366.
	— La Filature de soie AM 460.
	— La Tour Sarrazine AM 600.
	— Beffroi AM 138.
	— Ensemble bâti type échoppes AM 185, 186, 187, 188, 189, 190, 192, 313.
	— Ancien Temple Protestant AM 61.
	— Maison de Maître AM 212.
	— Église AM 235, 236, 237.
	— Mairie Médiathèque AM 468.
	— Octroi poste de garde AM 245.

DESCRIPTION SOMMAIRE Sont regroupées ici les constructions de fonctions diverses mais présentant 
des caractéristiques anciennes singulières.

PRESCRIPTION Leur destruction ou transformation est interdite ; leur mise en valeur dans 
leur intégrité physique et patrimoniale est obligatoire, notamment concer-
nant leur volumétrie. 

Une attention particulière sera portée sur les  façades donnant sur les voies 
ou espaces publics : 

	— Les ouvertures existantes doivent être maintenues dans leur totale intégrité 
(dimensionnement, typologie, encadrements, matériaux, couleurs…). Leur 
obturation est interdite.

	— Création éventuelle de nouvelles ouvertures, dans le respect des proportions 
et ordonnancement des façades existantes.

	— Tous les éléments de décors, modénatures, ferroneries… doivent être main-
tenus, entretenus, voire remplacés s’ils sont trop dégradés, y compris les 
balcons.

	— Tous les éléments en pierre de taille  doivent être maintenus, entretenus, voire 
remplacés s’ils sont trop dégradés.

Les pierres et autres éléments composants le monument ou les bâtiments 
et leurs abords doivent rester sur site.
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NUMÉRO 3 JARDINS DU TEMPLE (murs, puits, rue)

LOCALISATION : 	— AM 36, 37, 49, 50, 51, 52, 53, 54, 55, 56, 57, 58, 59, 60, 404, 565, 566, 581.

DESCRIPTION SOMMAIRE Les jardins du temple forment un ensemble typique composé à la fois d'élé-
ment construits (structuration en murs de pierre) et d'éléments naturels 
(jardins).

PRESCRIPTION
Leur destruction ou transformation est interdite ; leur mise en valeur dans 
leur intégrité physique et patrimoniale est obligatoire, notamment concer-
nant la composition murs en pierre / jardins.

Une construction de type cabanon collectif peut être envisagée, idéale-
ment mutualisé avec le local rangement, sanitaires publics).

Son emprise et son volume devront être envisagés à minima. Les matériaux 
devront s'intégrer au paysage?

NUMÉRO 4 RUINES (tour et bergeries)

LOCALISATION : 	— Ruine de la tour de surveillance d’Arbeyre AE 149.
	— Ruine bergerie four de Verrier AE 84.
	— Ruine bergerie AL 211, 212.

DESCRIPTION SOMMAIRE Sont regroupés ici des éléments anciens, mais en état de ruine.

PRESCRIPTION Tous les éléments en place doivent rester sur le site.

NUMÉRO 5 PATRIMOINE AGRICOLE

LOCALISATION : 	— Moulin à vent (ruine) AC 105.
	— Moulin de la Carcarie AH 217.
	— Moulin à vent Bladier de Langeac (ruine) AO 99.
	— Réservoir (ruine) AO 105.
	— Moulin à vent (ruine) AO 84.
	— Four à pain AM domaine public rue principale et place de la plaine.
	— Ancien lavoir AM 221.
	— Four à pain AE 125.

DESCRIPTION SOMMAIRE Sont ici regroupés divers éléments du patrimoine rural ancien, certains 
avec l'activité agricole ancienne.

PRESCRIPTION Leur destruction ou transformation est interdite ; leur mise en valeur dans 
leur intégrité physique et patrimoniale est obligatoire, notamment concer-
nant leur volumétrie.
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NUMÉRO 6 PETITS PATRIMOINES RELIGIEUX ET DE COMMÉMORATION

LOCALISATION : 	— Anciens tombeaux et stèles AH 333 (dans cimetière actuel)
	— 1 Croix AH 333 (au fond du cimetière actuel)
	— Monument aux Morts AH 333. (au milieu du cimetière actuel)
	— Croix de chemin, devant l’église AM 237.
	— Croix de chemin, domaine public Sud du village, en bordure du Rieu
	— Tombeaux AI 1 (ensemble de l'ancien cimetière)
	— Tombeaux AE 313 (à St Médiers)

DESCRIPTION SOMMAIRE Sont regroupées ici les éléments du petit patrimoine religieux.

PRESCRIPTION Leur destruction ou transformation est interdite ; leur mise en valeur dans 
leur intégrité physique et patrimoniale est obligatoire. Doivent être préser-
vés tous les éléments constituant ce patrimoine : les volumes, les murs et 
toitures, les croix, mais aussi leur corniche, leur socle et leur piédestal. 

Chacune doit être respectée dans son style et ses matériaux d’origine.

Les éléments extérieurs accompagnant l'élément protégé (par exemple 
végétation, arbre symbolique en bordure des tombeaux, clôture,...) sont 
considérés comme faisant partie intégrante de l'élément protégé et seront 
aussi préservés dans une recherche d’harmonie globale.

NUMÉRO 7 OUVRAGES EN PIERRE

LOCALISATION : 	— Mur en pierres et escaliers AH 177, 178, 179, 180, 182, AI 5, 7.
	— Pont de Caillan AN domaine public croisement route de Montaren à 
Aubussargues et ruisseau les Seynes.

	— Mur de pierres et chemin AK 115, 116, 126, 127, 209, 210 et domaine public pour 
le chemin.

	— Ancien pont piéton du chemin de fer AP domaine public Clos de Segaras.
	— Ancien pont de chemin de fer AP 113 et domaine public route de Nîmes à 
Montaren.

	— Porte l’Arcade AM domaine public rue de l’Arcade.
	— Porte du Château AM 366.
	— Escalier AM domaine public rue principale et place de la Plaine.
	— Mur de soutènement AE 87, 88, 362, 373.

DESCRIPTION SOMMAIRE Sont ici regroupés des ouvrages et murs en pierre.

PRESCRIPTION Leur destruction ou transformation est interdite ; leur mise en valeur dans 
leur intégrité physique et patrimoniale est obligatoire. Doivent être préser-
vés tous les éléments constituant ce patrimoine et notamment les appa-
reillages de pierre.

Toute intervention, y compris l'entretien, doit respecter le type de pierre, 
l'appareillage, le traitement de surface, le type de jointoiement (pierre 
sèche, joint,...).
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NUMÉRO 8 MAZETS, CAPITELLES ET PUITS

LOCALISATION : 	— Mazets et capitelles :

AC 139, AC 52, AD 113, AD 31, AD 20, AD 84, AD 135, AK 64, AK 48, AK 80, 
AK 88, AK 91, AK 158, AK 146, AK 125, AK 199, AK 139, AK 209, AL 108, AL 
121, AL 145, AO 492, AO 26, AO 52, AO 81, AP 156, AP 105, AP 76, Ap 70, AP 
63, AP 158, AP 42, AP 47, AP 49, AP 36, AP 30, AE 11, AD 231, AH 30, AI 79, 
AI 69, AL 14, AL 59, AN 30, AN 37, AN 41, AN 94, AR 88, AR 125, AM 394.

	— Puits :

AK 91, AK 111, AL 123, AP 156, AE 203, AE 153, AE 102, AE domaine public 
à l’Est du Clos de l’Ode, AE domaine public devant le lavoir Saint-Médiers, 
AL 72, AL 664, AL 673, AM 561, AM 209, AM 394, AM 241, AM 468, AM do-
maine public place de l’église, AM domaine public rue du Puits Venden, AM 
domaine public rue Tour Sarrazine, AM domaine public place de la Mairie, 
AO 276, 

DESCRIPTION SOMMAIRE Sont regroupés ici les différents bâtis agricoles anciens : mazets, capitelles, 
cabanes de vigne, ruines, traces des usages agricoles anciens.

Sont aussi regroupés ici l’ensemble des puits et fontaines de la commune

PRESCRIPTION
Les différents éléments repérés doivent être préservés dans leur intégrité 
et leur volumétrie : respect des proportions et ordonnancement des ou-
vertures, encadrements, matériaux, couleurs. Les éléments en pierre, les 
toitures et les éléments de menuiseries en bon état seront préservés, entre-
tenus et remis en état si nécessaire.

Les éléments extérieurs accompagnant l'élément protégé (par exemple 
végétation, arbre symbolique en bordure du maset, clôture,...) sont consi-
dérés comme faisant partie intégrante de l'élément protégé et seront aussi 
préservés dans une recherche d’harmonie globale. 

Chacun doit être respecté dans son style et ses matériaux d’origine.

Pour les puits et fontaines, seront préservés et non altérés les éléments 
creusés et mécaniques même s’ils ne fonctionnent plus. Ils ne devront pas 
être bouchés ou fermés même s’ils ne fonctionnent plus.
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LES ÉLÉMENTS DE PATRIMOINE NATUREL PROTÉGÉS AU TITRE DE L’ART. L151-19

Il convient également de se conformer aux règles communes à toutes les zones.

NUMÉRO 9 ARBRES

LOCALISATION : 	- AN 194, 202.
	- AO 173, 176.
	- AN22 chêne en bordure de la station d'épuration

DESCRIPTION SOMMAIRE Sont regroupés ici des éléments ponctuels du patrimoine paysager compo-
sé d’arbres isolés ou en alignement.

PRESCRIPTION
Les arbres d’alignement doivent être entretenus et taillés dans le respect de 
leur forme en alignement. Des remplacements partiels peuvent être réali-
sés, mais la composition globale de l’alignement doit être maintenue.

Pour les sujets isolés, leur destruction est interdite, leur entretien et leur 
taille doit respecter leur caractère isolé (taille douce pour respecter la fron-
daison de l’arbre).

Des problèmes sanitaires peuvent intervenir, il est alors indispensable de 
réaliser des remplacements qui ne seront pas nécessairement identiques.

NUMÉRO 10 PARCS ET JARDINS

LOCALISATION : 	— AM 168, 158.
	— AM 205.
	— AM 366.
	— AM 317, 387, 399, 400.
	— AM 460.
	— AM 228.
	— AM 243, 341, 245, 246, entrée du village
	— AM 70.
	— AH 402.

DESCRIPTION SOMMAIRE
Sont regroupés ici les espaces verts protégés, existants ou à créer. Ces élé-
ments végétaux participent de la qualité du cadre de vie (ambiance dans 
le village, maintien d’une respiration ou d’une vue, accompagnement des 
domaines agricoles...).

PRESCRIPTION
Le caractère végétal dominant existant doit être conservé et entretenu, 
voire créé sur les espaces non encore végétalisés. Par caractère végétal do-
minant, est entendu : végétation existante, basse ou à dominante arborée, 
mais sans obligation sur les espèces. Les bassins et petits aménagements 
sont acceptés s'ils restent en faible proportion de la surface totale, pour ne 
pas déséquilibrer l'aspect général végétalisé.
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LES ÉLÉMENTS DE BIODIVERSITÉ PROTÉGÉS AU TITRE DE L’ART. L151-23

Il convient également de se conformer aux règles communes à toutes les zones.

NUMÉRO 11 BIODIVERSITÉ

LOCALISATION : 	> Ripisylve et continuité écologique secteur Lou Coudou :

	— AL 61, 62, 63, 64, 65, 69, 209, 210, 211, 212, 213, 214, 325, 418, 
521, 522, ruisseau.

	> Ripisylve secteur les Balmouilles :

	— AL 19, 21, 22, 23, 25, 26, 34, 35, 39, 41, 42, 43, 46, 47, 48, 49, 
50, 74, 75, 79, 80, 83, 85, 220, 221, 289, 461, 462, 464, 555, 
domaine public, fossé.

	— AK 163, 165, 166, 167, ruisseau.

	> Ripisylve secteur village :

	— AL 182, 194, 204, 299, 300, 313, 355, 356, 398, 412, 427, 428, 
429, 460, 514, 617, 644, 658, 659, 660, 664, 665, 666, 667, 
668, 669, 670, 671, 673, 674, 675, 677, 686, 687, domaine pu-
blic, ruisseau.

	— AO 164, 274, 324, 325, 326, 327, 328, ruisseau.

	> Zone humide secteur le Sablas :

	— AL 138, 384, 385, domaine public.
	— Ripisylve ruisseau Les Seynes :
	— AN 90, 93, 94, 95, 96, 113, 118, 121, 122, 123, 124, 125, 126, 173, 
212, 215, 216, 217, 220, 222, domaine public.

	— AO 138, 139, 140, 143, 144, 145, 146, 147, domaine public, ruis-
seau.

	— AP 6, 7, 8, 9, domaine public.

	> Ripisylve du Vallat Devois :

	— AN 22, domaine public.
	— AR 68, 69, 70, 71, 73, 74, 75, 76, 77, 78, 79, 80, 81, 82, 90, 91, 92, 93, 
94, 95, 96, 97, 143, 175, 176, 178, domaine public, ruisseau.

	— AP 1, 4, 94, 95, 96, 97, ruisseau.

	> Plantation : AC 36.

	> Haies secteur de Lou Coudou

	— XX
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DESCRIPTION SOMMAIRE Par la protection des ruisseaux et des ripisylves, les continuités 
écologiques se trouveront confortées. Le réseau de corridors éco-
logiques sera plus dense et augmentera les possibilités de pas-
sage de la faune. Le rôle fonctionnel des réservoirs de biodiversité 
sera encouragé, les cycles de vie des espèces rares ou communes 
seront ainsi assurés. 

Les différentes fonctions de la ripisylve (ombrage sur le cours 
d’eau, stabilisation des berges, lutte contre l’érosion, apport de 
matières organiques…), et des berges (régulation de la sédimen-
tation, rôle épuratoire, évitement de l’envasement…) améliorent 
la qualité des milieux aquatiques, d’où l’intérêt de préserver les 
bords des cours d’eau de toute nouvelle artificialisation et instal-
lation.

Les zones humides participent à la maîtrise des crues, à la re-
charge des eaux souterraines, à la rétention et à l’exportation de 
sédiments et de matières nutritives, à l’épuration de l’eau. Ces dif-
férentes fonctions font de ces zones, des réservoirs de diversité 
biologique. 

PRESCRIPTION
Tout projet susceptible de porter atteinte à l’intérêt écologique est 
soumis à déclaration, en préalable aux autres procédures régle-
mentaires inhérentes au projet lui-même. 

Tout terrassement, nivelage, décaissement, affouillement, exhaus-
sement sont interdits.

Tout changement d’affectation ou d’occupation du sol, de nature 
à compromettre la conservation de l’intérêt écologique des ali-
gnements d’arbres présents et notamment l’intégrité des commu-
nautés végétales, est interdit.

Une gestion écologique des bords des cours d’eau est à prioriser 
en se rapprochant d’acteurs compétents (Intercommunalité avec 
nouvelle compétence GEMAPI, Syndicats de rivière par exemple).

Prise en compte a minima du fonctionnement hydraulique des 
zones humides identifiées, toutes mesures en faveur des zones 
humides (dans leur intégralité) est à privilégier. 

Les haies protégées au titre de l'article L.151-23 doivent être pré-
servées dans leur linéaire. Elle peuvent cependant être ponctuel-
lement interrompues pour des obligations majeures (liées par 
exemple à la desserte viaire imposée dans les OAP), mais doivent 
alors être compensées.

Certaines espèces des haies peuvent être remplacées (notam-
ment, cyprès et autres espèces allergènes non souhaitées dans 
le projet de PLU). Les espèces de remplacement doivent impé-
rativement ne pas être invasive et endogènes, pour respecter au 
maximum les milieux naturels.
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X.	 ANNEXE 4 : RISQUES INONDATION
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XI.	ANNEXE 5 : RISQUE FEU DE FORET
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